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1  
L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE 

EPARGNE : Cazeneuve joue la concertation  

Pour désamorcer la crise qui couve dans la 
foulée de la polémique sur la taxation rétroac-
tive à 15,5 % de certains produits d’épargne, 
le Ministre du Budget, Bernard Cazeneuve, a 
reçu les responsables des principales associa-
tions d’épargnants le 30 octobre. 
 

(Lire page 22) 

AXA Assistance : le Cloud computing pour 

améliorer l’excellence des prestations B to B 

Souvent signe précurseur de mauvais temps, le 
nuage serait-il telle interrogation. 

 

(Lire page 23) 

MMA : Rentrée pour ateliers collaboratifs 

clients Pros/Entreprises  
 
Le 30 octobre a été l’occasion pour les clients 
Pros/Entreprises de l’assureur de reprendre 
du service au sein des ateliers collaboratifs 
organisés par MMA. Ce travail de groupe vi-
sant à co-créer l’assurance professionnelle de 
demain en est à sa deuxième réunion du 
genre. 
 

 

(Lire page 12) 

L’Afdel et le Syntec Numérique approuvent la 

place accordée au numérique  

Les deux représentants français de l’industrie 
du numérique approuvent, comme on pouvait 
l’attendre, la place accordée au numérique 
par le Conseil européen. Le rang de protago-
niste reconnu à la France est également ap-
prouvé par ces deux instances. Pour autant, « 
ils en appellent à plus de mesures concrètes 
en matière d’innovation et de financement ». 

(Lire page 14) 

Sage Business Index : les entreprises fran-

çaises optimistes  

Selon cette enquête de l’éditeur Sage, les 
entreprises françaises sont optimistes sur leur 
avenir. Toutefois, elles le sont moins envers 
l’économie française. 

 
 

(Lire page 17) 

Collecte : les investisseurs européens rédui-

sent leur exposition  

Selon une note de Morningstar, les investis-
seurs européens ont réduit leur exposition aux 
obligations et ont opté pour les fonds actions 
dans un environnement incertain. Les pre-
mières ont ainsi subi une décollecte de 8,7 
milliards d’euros en septembre dernier. 

(Lire page 17) 

Régimes de retraite dans le monde : La 

France gagne une place  

Selon le Melbourne Mercer Global Pension 
Index, classement mondial des régimes de 
retraite à l’échelle mondiale réalisé par Mer-
cer, la France gagne une place et se hisse 
désormais au treizième rang. 

 

 (Lire page 24) 
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Une reculade qui en dit long 
 
 
Vous en savez davantage que moi sur le dicton relatif à ceux qui ne changent 
pas d'idée. L'appliquer au gouvernement Ayrault s'agissant de la taxation des 
produits d'épargne serait faire preuve de connivence. Au bas mot. 
 
 
 
 

Un sondage fort à propos. L'hebdo du journal Le 
Parisien du week-end dernier titrait : « Et le 
courage, Mr le Président". Un titre qui s'ap-
puyait sur les résultats d'un sondage aux résul-
tats accablants : moins de 10 % de Français 
interrogés jugeaient Francois Hollande coura-
geux". Quelque peu irrité par cette exploitation 
raccourcie, les événements m'ont vite interpel-
lé. Et si cette enquête voyait juste ?  
L'actualité nous interpelle à ce propos. Gouver-
ner c'est choisir. Et décider. Que fait cette 
équipe au pouvoir ? Quand la non décision ne 
brille pas par son silence, l'indécision prend le 
dessus. Pire, la reculade devient le mot d'ordre. 
Dernier acte en date : le projet de loi visant à 
taxer l'épargne. Relever à 15,5 % tous les reve-
nus acquis depuis 1997 sur tous les plans 
épargne en actions, les PEL, CEL, plan 
d'épargne salariale et certains produits d'assu-
rance vie, est une option qui a, j'ose l'espérer, 
fait l'objet d'une mure réflexion. Pourtant, à la 
moindre réaction, cette mesure est remise en 
cause. Le débat n'est pas sur le fond ici. Mais 
sur la forme. Comment peut-on tergiverser à ce 
point alors même que l'opposition ne cesse 
d'utiliser l'impréparation et le manque d'expé-
rience de ce gouvernement comme argument de 
déstabilisation ? Manque d'expérience ? Je ne le 
crois pas. Ils sont plusieurs à être de grands 
décideurs publics, n'en déplaise à leur détrac-
teurs ; en revanche. D'où viennent donc ces 
reculades ? Je ne ramènerai pas ici l’épisode de 
l’écotaxe. Je pencherai, malheureusement, 
pour l'hypothèse d'un réel manque de courage 
politique. Le moindre lever de bouclier fait 
valser les deux têtes de l'exécutif. Si le choix du 
gouvernement est de taxer l'épargne à concur-
rence de 15,5 %, va pour une telle stratégie. 

Sinon pourquoi l'adopter ? Paraît-il, le précé-
dent locataire de l’Elysée avait pour habitude 
de consulter l'opinion avant toute décision poli-
tique. Et passait du même coup pour déma-
gogue. Une stratégie longtemps décriée par la 
Gauche alors dans l'opposition. Que fait-elle 
arrivée aux affaires. Pire, elle danse. Une danse 
russe qui finit par lasser même les plus jeunes. 
Sinon commencer expliquer leur mécontente-
ment au moment de l'expulsion de Leonarda ? 
Un président qui se tait. Puis parle. Pour reve-
nir partiellement sur la décision de son mi-
nistre. Tolérance ? Manque de fermeté. Au 
final, une jeune fille de 15 ans s'adresse au 
Président élu par plusieurs millions de voix pour 
lui signifier sa fermeté à elle! On suffoque !  
Entre la taxation de l'épargne et le renvoi d'une 
personne en situation irrégulière,  un point 
commun à savoir l'impréparation, premier pas 
vers la stratégie de repli décidément plébisci-
tée par l'ensemble de l'équipe gouvernemen-
tale.  
 
Je ne vous ferai pas l'affront de vous rappeler 
d'autres mesures pour lesquelles l'équipe Hol-
lande a reculé. Les footballeurs qui ne veulent 
pas entendre parler d'un taux d'imposition à 75% 
prévoient de faire grève pour dénoncer une 
telle mesure. Nul doute, ils ont reçu, à travers 
Leonarda et la taxation avortée de l'épargne, un 
signal fort de mollesse. Allez, un petit peu de 
résistance et la mesure sera reléguée au rang 
des nombreux projets sans suite de ce gouver-
nement pour qui gouverner c'est abdiquer. A 
quand la prochaine reculade Mr le Président ? 
Allez un peu de courage et reconnaissez-le : 
pour bientôt  
 

EMMANUEL MAYEGA 
Rédacteur en chef 

L’EDITO DE LA SEMAINE 
Par Emmanuel Mayega 
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Entretien avec Laurent Viegnes, Partner chez TNP Consultants 

« Le champ d’application du LEI est mondial et con-

cerne tous les acteurs financiers » 
 
Les défaillances de la première décennie du siècle naissant auraient-
elles laissé des traces indélébiles sur notre tissu économique ? Vu sous 
l’angle normatif, sans aucun doute. L’après-faillite de Lehman Brothers, 
par exemple, a mis à nu la fragilité et la complexité des grands acteurs 
de la finance et des liens qui les unissent. Les risques des uns et des 
autres sont fortement liés et il est difficile de mesurer leur impact sys-
témique. Comment s’en prémunir ? La pression normative s’est mise en 

marche, l’objectif étant d’éviter désormais les crises de type Subprimes 
et leurs effets sur toute la planète. Cette exigence touche différents 
domaines essentiels : liquidité, rentabilité, solvabilité, connaissance 
client et contreparties. « Toutes ces fonctions sont encadrées par la 

gestion des risques », rappelle Laurent Viegnes, Partner chez TNP Consultants. C’est dans ce 
contexte qu’arrive le LEI ou Legal Entity Identifier. Sa vocation ? « Améliorer la transparence et 
la traçabilité des échanges financiers mondiaux », indique le décideur. Pour les lecteurs de 
CAPA Hebdo, il a accepté d’expliquer les contours et les enjeux sous-jacents à cette nouvelle 
norme qui a déjà son régulateur local en France, en l’occurrence, l’Insee. 

PROPOS RECUEILLIS PAR EMMANUEL MAYEGA 
 
Capa Hebdo : Pourquoi le LEI ? Les 
normes déjà promulguées ne suffi-
sent-elles pas ? 
 
Laurent Viegnes : Les dernières 
crises financières ont échaudé la 
communauté internationale, c’est 
le moins que l’on puisse dire. Au fil 
des ans, des mesures conservatoires 
prises sont étoffées progressive-
ment afin de garantir le cadre éco-
nomique international. Le 
lancement du LEI participe de cette 
volonté. Il s’agit d’une initiative 
supportée depuis 2012 dès son idée 
fondatrice au sommet de Cannes 
par le G20 et le FSB. Sa finalité est 
de contribuer à améliorer la trans-
parence et la traçabilité des 
échanges financiers à l’échelle 
mondiale. Le communiqué final du 
G20 dévoilé le 19 avril 2013 à 
Pittsburgh prévoit de doter cette 
norme d’une instance de gouvernance et ap-
pelle à son adoption à l’échelle internationale, 
sous la houlette du FSB afin de faciliter 
l’identification des risques financiers et leur 
management. 
 

Plus généralement, le LEI apparaît 
comme une démarche transversale 
dans un environnement de falaise 
réglementaire. Il s’agit d’une initia-
tive globale animée par de mul-
tiples régulateurs et groupes de 
places, comme préconisé par l’acte 
fondateur de Pittsburgh. Cette ini-
tiative a vocation à servir simulta-
nément les acteurs publics que sont 
les Etats, les régulateurs, les 
banques centrales ainsi que les ad-
ministrations ; elle s’adresse éga-
lement au secteur privé. Son 
implémentation est singulièrement 
suivie par la communauté régle-
mentaire à travers des étapes DFA 
et EMIR (European Markets Infras-
tructure Regulation). Ce dernier est 
un projet de règlement relatif aux 
infrastructures de marché des pro-
duits dérivés de gré à gré (OTC). Le 
LEI a vocation à intégrer les pro-

chains textes et décrets. Son champ 
d’application est mondial et concerne tous les 
acteurs financiers. Il est également en phase 
avec les autres normes parmi lesquelles Solvabi-
lité 2, la lutte anti-blanchiment, FATCA, MIF 2, 
etc. 

Démarche transver-
sale du LEI 

 
 

DECRYPTAGE 
Une exclusivité CAPA Hebdo 

 

Laurent Viegnes –
Partner chez TNP Con-
sultants 
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DECRYPTAGE 
 

C.H. : Concrètement, de quoi s’agit-il ? 
 
L. V. : Le LEI constitue un identifiant mondial 
pour toute personne morale impliquée comme 
contrepartie dans une transaction financière. Il 
a pour finalité un meilleur suivi du risque pour 
les acteurs financiers et les autorités dé-
diées, faciliter le processus de résolution or-
donnée d’évènement de défaut, détecter plus 
facilement les abus de marché et améliorer la 
qualité des données financières disponibles. 
Cette nouvelle exigence concerne tous les ac-
teurs impliqués dans les transactions finan-
cières. Les acteurs de l’assurance, les banques, 
les intermédiaires financiers, les émetteurs, les 
fonds, les entreprises cotés, etc. A terme, elle 
concerne potentiellement des dizaines voire des 
centaines de milliers de personnes morales en 
France et largement plus d’un million dans le 
monde. 
Le principe de construction du LEI est unique 
pour chaque entité juridique distincte ; il est 
permanent et dure tout au long de la vie d’une 
contrepartie financière ; il est également ac-
cessible et disponible pour les acteurs du mar-
ché sous des normes sûres et ouvertes. IL est 
commun à tous les systèmes transactionnels et 
de risques. De ce point de vue, il est universel. 

 
C.H. : La gouvernance mondiale d’un tel dis-
positif est importante et porte sa pérennité. 
Quelles sont les autorités impliquées dans sa 
gestion ? 
 
L. V. : Au sommet, trône le Regulatory Over-
sight Committee (ROC), responsable de la gou-
vernance mondiale de ce système. Il est 

composé de 70 organisations membres ou ob-
servatrices parmi lesquelles la Commission Eu-
ropéenne, l’ESMA, la Banque de France, la BCE, 
l’AMF, la Réserve Fédérale US, la Bank of En-
gland, la Bank of Japan, la FSB, la CFTC, la SEC, 
etc. Comme strate intermédiaire rapport au 
ROC, le Central Operating Unit (COU) est char-
gé de veiller à l’intégrité des données à 
l’échelle mondiale : une mission stratégique à 
l’heure des Big data. Enfin, à la base se posi-
tionnent les Local Operating Unit (LOU), en 
charge du suivi des opérations à 
l’échelon nationale. Elles constituent de véri-
tables interfaces avec les utilisateurs. Il n’y a 
pas un LOU par pays mais des LOU par zone. 
D’ores et déjà, plusieurs ont été désignées. Aux 
Etats-Unis, il s’agit de la DTCC/SWIFT (88 000 
CICI déjà attribués) ; Au sein de l’Union euro-
péenne, l’INSEE a été retenue pour jouer ce 
rôle à travers WM Daten (5 000 LEI), Irish stock 
exchange ; à ces structures viennent s’ajouter 
d’autres comme la Palestine Stock Exchange, 
Takasbank (Turquie), National Settlement Depo-
sitory (Russie). 
 
C.H. : Quels sont les formats et structure re-
tenues pour le LEI ? 
 
L. V. : Adossé à la norme ISO 17442-2012, cet 
identifiant est composé de vingt caractères 
alphanumériques contenant peu d’information 
en soi. Les quatre premiers carac-
tères représentent le préfixe du LOU émetteur, 
quant aux autres, ils sont aléatoires, avec des 
caractères de contrôle. Dans le modèle initial, 
seul le « Parent Ultime » est renseigné ; la mise 
à disposition d’un grapage détaillé des entités 
n’est pas prévue dans la première phase du 
déploiement (« Immediat Parent »). 
 
 
C.H. : Pouvez-vous apporter quelque éclair-
cissement sur le LEI de l’INSEE ? 
 
L. V. : Cet organisme joue déjà le rôle de Pré-
LOU français. Il a été retenu par le ministre de 
l’Economie et de Finances pour assurer le ser-
vice français d’attribution des LEI aux entités 
Françaises. Il a été désigné « pré Local Opera-
ting Unit » par le ROC, en mars 2013, sur de-
mande de la Direction Générale du Trésor. Il 
proposera différents services : enregistrement 
des demandes, validation et certification des 
données ; attribution des LEI et leur diffusion. 
Pour mener à bien sa mission, il s’appuiera sur 
l’infrastructure Sirene. Il a reçu plusieurs direc-
tives : assurer la qualité des LEI émis avec 
l’INSEE, respecter la norme ISO 17442 et les 
principes émis par le ROC, éviter la création de 
doublons pour une entité donnée, bloquer les 
demandes de création « non légitimes ». Mettre 
à disposition les LEI attribués par l’INSEE en 

Gouvernance du LEI 
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DECRYPTAGE 
 

mode « Open Data », au format XML.  Un plan 
de déploiement de ce service a été déployé (cf. 
encadré). 
 
C.H. : Comment va se dérouler l’application 
du LEI sur le terrain ? Y a-t-il un calendrier 
adopté par les instances gouvernantes ? 
 
L. V. : La création de la fondation portant le 
Central Operating Unit (COU) a été actée au 
troisième trimestre 2013. Durant la même pé-
riode, des reconnaissances mutuelles des LEI 
émis par les pré-LOU : DTCC, VM Data, INSEE 
ont été opérées. Le quatrième trimestre sera 
marqué par la mise en place des obligations de 
Trade Reporting EMIR pour les SWAP de Taux et 
CDS. Enfin, le premier trimestre 2014 verra la 
mise en place des obligations de Trade Repor-
ting EMIR pour tous les instruments. 
 
Il est nécessaire de clarifier les relations avec le 
« COU » : Il s’agit de trouver un équilibre 
entre un certain niveau de contrôle nécessaire 
pour la gestion d’un bien public sachant que le 
ROC ne doit pas interférer dans les questions 
opérationnelles. 
 
C.H. : Quid du financement de cette initia-
tive ? 
 
L. V. : Les travaux préparatoires reposent sur 
une légère contribution publique des fondateurs 
(les régulateurs membres de l’initiative). La 
constitution de la fondation portant le COU et 
administrant la base mondiale doit également 
poser le futur modèle économique du LEI et 
préciser ses sources de financement privées et 
publiques.  
 
 
C. H. : Quels sont les enjeux du LEI pour les 
acteurs de services financiers ?  
 
L. V. : Ils sont multiples et varient selon les 
fonctions de l’entreprise. Pour les directions 
commerciales et le front-office, il est néces-
saire de revoir le processus KYC et de « on-
boarding », assurer les déclarations des clients 
Corporate  et affiner la rentabilité par grand 
compte entité (groupes formels et informels) ; 
pour les middle et back-office, il faut améliorer 
la gestion des limites à l’échelle du Middle-
Office (collatéral, pricing, ratios de liquidité, 
…) et fiabiliser le rapprochement au niveau 
Back Office. Quant aux directions des risques, 
elles doivent établir une vision transversale des 
risques et de leur concentration. Et actualiser 

les procédures et les modèles de calcul de 
risques. De leur côté, les directions juridiques 
et les Secrétariats généraux ont pour mission de 
répertorier l’ensemble des entités légales du 
groupe, établir une stratégie d’enregistrement ; 
mettre en place un processus centralisé main-
tenance des LEI déclarés. Du côté de la direc-
tion des systèmes d’information, l’impact du LEI 
se traduit par la nécessité  d’adopter et diffuser 
le LEI comme pivot Tiers, optimiser les outils de 
gestion des risques et de liquidité. En complé-
ment, sous l’angle conformité, de nouveaux 
reportings deviennent nécessaire : DFA, EMIR. 
Les référentiels sont également concernés : ils 
doivent être fiabilisés et les bases de données 
Tiers (contreparties, clients, etc.) enrichies ; Le 
CRM doit également être amélioré. 
Notre mission est d’accompagner les acteurs 
financiers, les entreprises et les organismes de 
places dans cette mutation qui, on le voit, 
touche les fonctions les plus sensibles des socié-
tés financières et commerciales. Notre exper-
tise et notre connaissance de l’état de l’art 
réglementaire nous légitiment dans la prise en 
compte du LEI. Enfin, nos équipes sont déjà au 
fait de cette problématique au travers de mis-
sions actuelles. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Un Lou français en ordre de marche 

 
Depuis le début du second semestre 2013, la 
France bénéficie d’un pré-LOU, service LEI de 
l’INSEE. Dès juillet 2013, ce service a son 
portail : www.lei-france.insee.fr et une 
adresse électronique : lei-france@insee.fr. Il 
envoie du mailing d’information auprès des 
acteurs français concernés, distribue des for-
mulaires de demande de LEI. Il a d’ores et 
déjà mis au  un processus d’enregistrement et 
de certification simultanés, et procède à une 
publication journalière des fichiers Stock et 
Delta des LEI attribués par l’INSEE. Enfin, à 
partir de décembre 2013, il proposera 
l’intégration dans le courrier d’un Identifiant 
et d’un mot de passe permettant la certifica-
tion en ligne ; le règlement en ligne par carte 
de crédit sera opérationnel, tout comme la 

possibilité de « challenger » un LEI en ligne. 

https://mail.capaweb.com/owa/redir.aspx?C=8ba879a517f740198d49576d8101f953&URL=http%3a%2f%2fwww.lei-france.insee.fr%2f
https://mail.capaweb.com/owa/redir.aspx?C=8ba879a517f740198d49576d8101f953&URL=mailto%3alei-france%40insee.fr
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2  
STRATÉGIE & ACTUALITÉ 

 

2.1  Stratégie  

 

Crowdfunding : WiSEED prend pied en Suisse 
 
Plateforme spécialisée dans l’investissement au capital de jeunes entreprises à fort impact so-
ciétal, WiSEED SAS amorce son développement à l’international. 
 
A partir de Toulouse où il a pris ses quartiers, le 
spécialiste du Crowdfunding orchestre sa stra-
tégie d’ouverture à l’international. Il a ainsi 
choisi la Confédération helvétique comme pays 
pour fait ses premiers pas à l’international et 
plus précisément en Suisse romande, dans le 
canton du Vaud. Si la société est présidée en 
France par son fondateur, en l’occurrence 
Thierry Merquiol, l’entrée sur le marché suisse 
est conduite sous la direction de François Du-
brulle. L’ouverture des portes de cette pre-
mière représentation internationale de WiSEED 
était annoncée pour la fin du mois d’octobre. 
Présent sur le marché français depuis cinq ans, 
cette plate-forme qui y soutient l’innovation 
permet à des investisseurs privés de financer 
collectivement des start-up, leur offrant ainsi la 
possibilité de se développer. La plate-forme a 
déjà financé avec succès 26 entreprises pour un 
montant total de 6 millions d’euros. Fort de ce 
succès, WiSEED entend jouer plus large, ce qui 
justifie sa stratégie d’expansion à 
l’international où il considère les investisseurs 
privés culturellement ouverts à des investisse-
ments alternatifs et novateurs. La Suisse a été 
retenue comme rampe de lancement de cette 
stratégie d’export car elle propose un tissu éco-
nomique émaillé de grandes écoles d’ingénierie 
et de centres d’Etudes technologiques euro-
péennes, des facteurs porteurs de pérennité 
économique et d’innovation. « WiSEED souhaite 
devenir l’outil de financement participatif de 
référence à disposition des entreprises de la 
Confédération helvétique qui ont toujours dé-

montré une capacité exceptionnelle à dévelop-
per des innovations de pointe dans tous les sec-
teurs de l’industrie et des services », déclare 
François Dubrulle. « Le modèle économique de 
WiSEED est sans doute le mieux adapté au tissu 
économique local, car nous privilégions un tra-
vail de proximité et d’expertise qui permet une 
parfaite catalyse de la croissance des entre-
prises, ainsi que le maintien d’un haut niveau 
de confiance des investisseurs dans la capacité 
de WiSEED à sélectionner les projets les plus 
prometteurs », ajoute ainsi le nouveau direc-
teur. Autant de gages de succès qui donnent un 
élan de confiance à la future structure. Du 
reste, en s’ouvrant à l’Europe, cette plateforme 
de Crowdfunding entend accélérer son dévelop-
pement par la recherche de nouveaux projets 
d’investissement dans le but de les proposer à 
sa communauté de « WiSEEDers ». Cette der-
nière compte déjà à ce jour 18 000 membres. 
D’autre part, l’immersion dans le tissu écono-
mique européen permet à WiSEED d’élargir sa 
cible d’investisseurs privés au niveau européen 
et de créer ainsi des synergies. « C’est parce 
que WiSEED croit à la vision entrepreneuriale du 
financement participatif avec entrée au capital 
qu’elle entend bien poursuivre son développe-
ment à l’international et hors Union », déclare-
t-on du côté de cette plate-forme. 
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STRATEGIE 
 

 

Le luxembourgeois VITIS LIFE cède aux charmes ibériques 
 
L’assureur luxembourgeois spécialisé dans les solutions à la carte d’assurance-vie haut de 
gamme, vient d’ouvrir une filiale dans la péninsule ibérique. Objectif : accélérer son dévelop-
pement. 
 
VITIS LIFE S.A. vient de prendre pied en Espagne 
où il entend développer de nouvelles opportuni-
tés pour son portefeuille d’assurance-vie haut 
de gamme, qui constitue son activité phare. 
Afin de poursuivre cette stratégie d’expansion 
européenne, l’assureur a mis sur pied une nou-
velle équipe commerciale dédiée au marché 
espagnol. Elle sera conduite sous l’impulsion de 
Luis de la Infiesta, désigné comme Country Ma-
nager Spain et Francisco Borja Murube, Interna-
tional Sales Manager. Les deux responsables 
travailleront en étroite collaboration avec Nata-
lia Valverde, juriste en charge de l’Espagne, 
dans la commercialisation de solutions 
d’assurance-vie conçues spécifiquement pour 
les clients ayant leur résidence fiscale en Es-
pagne. La mission de la nouvelle équipe com-
merciale de l’autre côté des Pyrénées sera 
d’élaborer et de mettre en œuvre de nouvelles 
alliances avec des partenaires de renom et de 
faciliter la confiance et l’expansion commer-
ciale de la société sur le marché espagnol. VITIS 
LIFE a été créée en 1995 au Grand-duché de 
Luxembourg. Très rapidement, il avait opté 
pour une stratégie de développement sur le 
territoire européen. Outre l’Espagne, il opère 
déjà en France, en Belgique, aux Pays-Bas, en 

Italie et au Luxembourg. Le porteur de risques 
propose des solutions d’assurance-vie sur me-
sure adaptées aux besoins spécifiques de 
chaque client. Tous les marchés sur lesquels il 
opère disposent d’une équipe de conseillers 
juridiques et financiers, natifs du pays. Leur 
expertise permet d’offrir à la clientèle des 
prestations de conseils patrimoniaux en toute 
transparence et en conformité avec la législa-
tion en matière de gestion d’actifs dans le pays 
où réside le client. De ce point de vue, chacun 
de ses assurés a la garantie de se voir proposer 
le produit d’assurance-vie correspondant le 
mieux à sa situation patrimoniale, tout en res-
pectant les obligations légales et fiscales qui 
s’appliquent en fonction de son lieu de rési-
dence. Enfin, cette compagnie a tissé un réseau 
international de partenaires fiables et profes-
sionnels, parmi lesquels des banquiers privés, 
des conseillers en gestion de patrimoine et des 
gestionnaires d’actifs. 
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STRATEGIE 
 

 
 

2.2 Accords de partenariats 

 

BearingPoint et eFront nouent un partenariat dans la GRC 
 
Le management de risques étant désormais au cœur des préoccupations des entreprises, les 
deux acteurs ont décidé d’unir leurs forces autour la Gouvernance, Risque et Conformité (GRC) 
pour étoffer leur offre et mieux répondre aux attentes du marché. 
 
Le cabinet de consulting BearingPoint et 
l’éditeur de GRC eFront viennent de signer un 
partenariat leur permettant d’accompagner 
leurs clients dans la maîtrise du management 
des risques et la réglementation. Le premier 
bénéficie déjà d’une équipe entièrement dé-
diée à la GRC et à l’ERM qui intervient dans 
différents secteurs d’activité 
(industrie et services, sec-
teur financier, assurances. 
En se rapprochant d’eFront, 
il renforce sa position dans 
le domaine de la GRC/ERM 
et dans l’accompagnement 
des projets de mise en 
œuvre de solutions dédiées 
dans les secteurs de la 
banque, de l’assurance, de 
l’industrie et des services. 
Cette stratégie de partena-
riats avec les éditeurs ré-
pond à des critères exigeants 
et sélectifs : au-delà d’une 
réponse fonctionnelle, l’offre eFront permet 
d’accompagner la mise en œuvre de toutes les 
composantes d’un dispositif global intégré 
GRC/ERM pour les organisations. Selon Fabrice 
Lepeltier, responsable de l’activité Gouver-
nance, Risque et Conformité de BearingPoint 
France, « gouvernance et gestion des risques 
sont au cœur des préoccupations des entre-
prises qui évoluent dans un environnement ré-
glementaire à la fois complexe et très 
changeant. BearingPoint réalise de nombreux 
projets de sélection et de mise en œuvre de 
solutions logicielles GRC/ERM pour des entre-
prises de toute taille et dans différents secteurs 
d’activité : assurance, banque, industrie, sec-
teur public. Nous accompagnons nos clients en 
mettant en œuvre une approche parfaitement 
coordonnée avec l’éditeur de solutions 
GRC/ERM. eFront est un acteur majeur du mar-

ché des éditeurs de solutions GRC/ERM et con-
naît un très grand succès dans plusieurs sec-
teurs d’activité dont la banque, l’assurance et 
l’industrie en France et dans le monde ». De son 
côté, Olivier Javary, responsable des Partena-
riats eFront se réjouit de cette synergie source 
de création de valeur : « Nous avons trouvé au 

sein de BearingPoint une 
équipe fonctionnelle et tech-
nique spécialisée dans la 
gestion globale des risques, 
du contrôle et de l’audit 
internes capable de prendre 
un projet de bout en bout, 
intégrant la méthodologie, 
l’implémentation de la solu-
tion et la conduite du chan-
gement dans un cadre 
contraint, assurant la satis-
faction du client. En ce sens, 
le partenariat entre eFront et 
BearingPoint offre au marché 
une solution tout en un à très 

forte valeur ajoutée ». 
 
Dans cette collaboration, l’éditeur eFront ap-
porte sa plate-forme émaillée des solutions 
logicielles intégrées comme FrontGRC et Fron-
tERM. La première est dédiée à la gestion de 
risques et de la conformité, en compatibilité 
avec les normes Bâle II, Solvabilité II, Sarbanes 
Oxley & Loi de Sécurité Financière. Quant à 
FrontERM, il s’agit d’un composant de gestion 
globale des risques, avec une approche trans-
verse intégrant une analyse de chaque risque et 
de ses interactions et corrélations avec d’autres 
risques. 
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3  
MARKETING 

 

 

3.1 Service client-fidélisation 

 

MMA : Rentrée pour ateliers collaboratifs clients Pros/Entreprises 
 
Le 30 octobre a été l’occasion pour les clients Pros/Entreprises de l’assureur de reprendre du 
service au sein des ateliers collaboratifs organisés par MMA. Ce travail de groupe visant à co-
créer l’assurance professionnelle de demain en est à sa deuxième réunion du genre. 
 
Après une première expérience orchestrée en 
juin dernier, le deuxième volet des ateliers 
collaboratifs clients Pros/Entreprises devait 
permettre à l’assurer de poursuivre les ré-
flexions engagées entre les participants : chefs 
d’entreprise de moins de vingt salariés, agents 
MMA et des représentants des directions Marke-
ting, Technique et Commerciale. La finalité 
étant de co-créer l’assurance professionnelle de 
demain. « Les Ateliers Collaboratifs Clients Pro-
fessionnels illustrent parfaitement notre con-
ception de la Relation Client. Nous voulons 
continuer à promouvoir une approche à la fois 
réaliste et concrète de la relation client, ca-
pable de faire émerger des besoins, tout en 
favorisant l’émulation. Les valeurs de confiance 
et de proximité qu’incarne l’assureur consti-
tuent le socle de notre approche : un partenaire 
de confiance est un partenaire de long terme », 
commente Fabrice Lecuyer, directeur Relation 
et Marketing Client MMA. Quatre thèmes princi-
paux ont été ouverts lors du 1er Atelier. Ils ont 
été prolongés lors du deuxième. Le premier 
porte sur l’approche globale du 1er rendez-
vous, à la proposition commerciale : une ap-
proche validée par les clients permettant de 
couvrir l’ensemble des besoins du chef 
d’entreprise, de la sphère professionnelle à la 
sphère privée ; le deuxième est axé sur la re-
connaissance client, les points forts de la rela-
tion client-Agent au service d’une relation 
personnalisée ; quant au troisième, il est centré 
sur la prévention au service du client, de la 
gestion de ses risques d’entreprises, aux con-
traintes règlementaires ; l’agent un acteur légi-
time et compétent pour accompagner 
l’entrepreneur dans la compréhension de son 
environnement règlementaire et la mise en 

œuvre de démarches adaptées tel que le docu-
ment unique* ; le dernier porte sur l’espace 
Client Pro, véritable complément dans la rela-
tion avec l’Agent permettant de simplifier des 
actes de gestion simple à partir d’un espace 
Internet dédié. Le premier atelier avait été 
conçu dans un esprit de convivialité et sur un 
rapport de confiance. Ainsi, les échanges tenus 
lors de ce premier exercice collaboratif de MMA 
a permis aux assurés présents d’exprimer leurs 
attentes fortes, en matière de service et de 
conseil. Elles sont formulées principalement 
autour d’un besoin d’accompagnement et 
d’expertise de la part de l’assureur, pour ré-
pondre aux attentes spécifiques des entrepre-
neurs. Selon MMA, « l’agent, en tant que 
professionnel indépendant, partage les mêmes 
problématiques que les assurés ce qui lui con-
fère une légitimité accrue auprès des clients 
pros/entreprises et permet d’aborder ensemble 
des problématiques d’assurance et de préven-
tion concrètes ». Du reste, le premier atelier 
collaboratif MMA a déjà permis de dégager des 
pistes d’actions concrètes. Ainsi, des entrepre-
neurs ont pu confier leur difficulté à élaborer le 
document unique* de leur entreprise ou à le 
tenir à jour : l’occasion pour eux de souligner 
leurs attentes en matière d’accompagnement et 
de risk management de la part de leur assureur. 
*Le document unique est un support écrit qui 
recense les risques professionnels encourus par 
les salariés sur leur lieu de travail. Il est imposé 
à tout employeur par le code de travail. 
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4  
SYSTEMES D’INFORMATION 

 
 

4.1 Logiciels & applications 

 

SAS et Avisia : partenariat autour de SAS Visual Analytics 
 
L’éditeur et le cabinet de conseil viennent de nouer un partenariat visant à promouvoir le dé-
veloppement de la solution SAS Visual Analytics dédiée à la visualisation des données. 
 
Spécialiste des environnements SAS, le groupe 
Avisia vient de signer un partenariat avec 
l’éditeur. Cet accord se traduit sur le terrain 
par l’accompagnement de SAS dans le dévelop-
pement de ses ventes de SAS Visual Analytics, 
solution de data visualization mise sur le mar-
ché depuis quelques mois. Le cabinet de conseil 
interviendra en toute autonomie sur le terrain en 
conduisant des actions de prospection, d’avant-
vente, de démonstrations, d’installation et 
d’intégration auprès des entreprises. A cette fin, 
SAS a formé ces des consultants et avant-
vendeurs du Cabinet. « Une équipe, composée 
de consultants SAS et d’experts métiers a pour 
mission de répondre aux attentes du marché. Le 
Groupe Avisia dispose déjà d’une licence SAS 
Visual Analytics lui permettant de réaliser des 
démonstrations sur la solution avec la possibili-
té de charger des données clients pour démon-
trer la valeur ajoutée que SAS Visual Analytics 
peut apporter au client dans son activité quoti-
dienne et sa prise de décision », précise-t-on 
chez l’éditeur. SAS a retenu ce partenaire du 
fait de son expertise dans le domaine de la Bu-
siness intelligence et des solutions métiers. 
Certaines sont déjà implémentées chez des 
clients communs. Ses compétences et son orien-
tation vers les sujets innovants donneront toute 
la dimension à ce nouveau partenariat. Cette 
collaboration prend tout son sens à l’heure de 
la montée en puissance des Big data, terrain sur 
le quel la visualisation des données constitue un 

atout important. La solution SAS Visual Analy-
tics met ainsi à la disposition du marché plu-
sieurs composants technologiques dans un 
environnement intégré. Ils apportent chacun 
une réponse à un besoin précis : exploration 
visuelle des données ( analyser, corréler et 
identifier les phénomènes que les solutions de 
BI classiques sont incapables de découvrir avec la 
même efficacité) ; l’analytique à la portée de 
tous (le logiciel possède des capacités d’analyse 
puissantes ) ; la mobilité ( visualisation de don-
nées accessible aux utilisateurs équipés d’iPad 
ou de tablettes Android, avec la possibilité de 
recevoir des alertes et de collaborer via 
l’application mobile) ; l’architecture in-memory 
(elle offre des performances ultra-rapides à 
ceux qui ont besoin d’analyser leurs big data. 
Les informations contenues dans plusieurs mil-
liards de lignes de données sont disponibles en 
un temps record. Enfin, des options de dé-
ploiement souples permettent une mise en pro-
duction en fonction des besoins de chaque 
client dans l’environnement de leur choix sur 
les cinq options proposées par l’éditeur : Cloud 
privé ou public, hébergement SAS, serveur, 
Appliance ou architecture Gri d’entreprise. 
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SYSTEMES D’INFORMATION 
  

 

4.2 Ingénierie - Prestations intellectuelles – Formations 

 

L’Afdel et le Syntec Numérique approuvent la place accordée au numérique 
 
Les deux représentants français de l’industrie du numérique approuvent, comme on pouvait 
l’attendre, la place accordée au numérique par le Conseil européen. Le rang de protagoniste 
reconnu à la France est également approuvé par ces deux instances. Pour autant, « ils en appel-
lent à plus de mesures concrètes en matière d’innovation et de financement ». 
 
L’Afdel et Syntec Numérique sont ravis de cons-
tater que « leur message visant à faire de 
l’Union européenne un acteur majeur du numé-
rique et non un simple espace de consommation 
de services numériques développés hors des 
frontières européennes ont été adoptées par le 
Conseil européen ». Au vu de cette reconnais-
sance, « les organisations professionnelles ap-
puient la volonté des Etats-membres de 
poursuivre et d’aboutir à un marché unique 
intégré du numérique et des télécoms, au béné-
fice des consommateurs et des entreprises, 
dont l’un des leviers principaux, souligné par le 
Conseil, est le développement des technologies 
orientées données (« 
data driven innovation 
») dans tous les sec-
teurs de l’économie ». 
 
La vision du Cloud 
computing et des big 
data est également 
approuvée. Le Conseil 
a reconnu le caractère 
stratégique de ces 
technologies. On le 
sait, le Gouvernement 
français a réussi à don-
ner un véritable élan européen à ces deux thé-
matiques sources de promesse de croissance et 
d’emplois en France. Pour faire émerger des 
champions européens du numérique, « les orga-
nisations professionnelles souhaitent prendre 
toutes leur part dans la coordination des straté-
gies de développement du Cloud, du Big Data et 
de l’Open Data », indiquent l’Afdel et le Syntec 
Numérique. 
 
Qu’en est-il en termes de protection de don-
nées personnelles, une autre problématique 
d’actualité ? En la matière, ces deux organismes 
soutiennent « l’approche équilibrée définie par 
le Conseil européen, qui concilie la protection 
des données personnelles et les besoins de 
l’innovation afin de soutenir la compétitivité 
des entreprises. Ils apprécient, conformément à 
leurs recommandations, que les Etats membres 
manifestent leur souhait qu’un approfondisse-
ment des travaux concernant le projet de rè-
glement sur les données personnelles se 

poursuive en vue de l’adoption de ce cadre 
commun en 2015 ». D’autres part, il « saluent à 
ce titre l’engagement du Conseil européen pour 
une stratégie paneuropéenne en matière de 
Cloud Computing, sans repli de l’Europe sur 
elle-même, reposant sur un cadre règlemen-
taire renforcé et certain, ainsi que sur des par-
tenariats industriels susceptibles de favoriser 
l’émergence de champions européens et de les 
aider dans leur stratégie de conquête des mar-
chés internationaux ». 
 
Sur le terrain de la formation, pour une montée 
en puissance des compétences dans le domaine 

du numérique, les or-
ganisations profession-
nelles accueillent « 
favorablement les ac-
tions concrètes déci-
dées, telles que le 
fléchage d’une partie 
des fonds structurels 
et des fonds 
d’investissement pour 
l’éducation aux TIC, 
appuyée par le déve-
loppement des outils 
et supports numériques 

à cet apprentissage. Mais si elles y voient une 
reconnaissance de leur action de longue date 
afin que les compétences du numérique fassent 
l’objet d’un apprentissage dès le plus jeune 
âge, elles souhaitent que les Etats, et en pre-
mier lieu, la France, prennent toute leur part 
dans cet effort ». 
 
En revanche, sur le terrain du soutien à 
l’innovation et aux industries du numérique, les 
organisations professionnelles « regrettent 
qu’aucune action décisive n’ait été enclenchée 
à l’occasion de ce Conseil européen ». Pour 
l’AFDEL et Syntec Numérique, « il reste à cons-
truire une stratégie européenne plus cohérente 
et volontariste sur l’innovation et le finance-
ment des entreprises, afin de débloquer la 
chaine de financement en Europe ». 
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4.3 Réseaux et télécoms 

 

Samsung renforce sa place de N°1 dans les Smartphones 
 
Selon les données de Strategy Analytics, pour le troisième trimestre 2013, la livraison de 
Smartphones a dépassé 251 millions d’unités. Information importante : Samsung conforte sa 
place de leader de ce marché avec des volumes estimés à 88,4 millions d’unités, ce qui repré-
sente plus du double d’Apple sur la période. 
 
Au fil des mois et des trimestres, les Smart-
phones continuent de caracoler en tête du clas-
sement des ventes de téléphones mobiles. En 
fait, six mobiles sur dix vendus dans le monde 
au cours du troisième trimestre ont été ces 
appareils, selon Strategy Analytics. Autre nou-
velle de ce 3e trimestre 2013, Samsung a con-
forté son rang de numéro un mondial avec des 
livraisons estimées à 88,4 millions d’unités qui 
portent sa part de marché à 35,2 % soit le 
double de ce que vient d’annoncer Apple pour 
l’iPhone : 33,8 millions d’unités avec une part 
de marché qui recule à 13,4 % contre 15,6 % un 
an auparavant. Huawei arrive en troisième posi-

tion avec une progression de 67 % de ses livrai-
sons (12,7 millions d’unités) et revendique 5,1 % 
de parts de marché. LG enregistre la plus forte 
hausse (+71 %) soit 12 millions de Smartphones 
livrés pour une part de marché de 4,8 %. Lenovo 
est lanterne rouge de ces premiers avec, tout 
de même, 10,8 millions d’unités pour une part 
de marché estimée à 4,3 %. 
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5  
DISTRIBUTION 

 
 

5.1 Internet, Commerce électronique 

 

Santiane.fr accueille Apicil 
 
Le comparateur du groupe éponyme vient de recevoir Apicil sur sa plate-forme. A travers cette 
opération, l’objectif de ce groupe de protection sociale est d’accroître sa visibilité en présen-
tant son offre santé sur Santiane.fr. 
 
Le comparateur du groupe niçois vient 
d’accueillir un nouvel illustre partenaire : le 
groupe Apicil, qui entend bénéficier de cette 
plate-forme pour améliorer sa visibilité sur un 
marché de l’assurance de masse en proie à une 
rude concurrence. Les deux acteurs insistent sur 
la philosophie de leur partenariat tissé pour 
être mutuellement bénéfique. Apicil apportera 
au comparateur son expérience en matière de 
produits de prévoyance et d’assurance ainsi que 
des gammes santé reconnues pour leur qualité. 
En retour, il pourra accéder au savoir-faire de 
Santiane en termes de distribution de produits 
d’assurance de personnes. La présence d’Apicil 
se concrétise à travers l’offre Apicil Compo. 
Celle-ci est désormais accessible sur le compa-

rateur. Elle s’adresse aux jeunes actifs et aux 
familles. Selon Santiane.fr, elle se distingue par 
un tarif compétitif malgré des garanties élevées 
sur l’ensemble des postes ; celles-ci peuvent 
aller jusqu’à 500 % sur l’hospitalisation. Grâce à 
ce nouveau partenariat, Santiane.fr renforce sa 
position sur le segment de la comparaison 
d’assurances santé. Et offre du même coup à 
ses utilisateurs la possibilité de comparer une 
offre du marché plus élargie. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

5.1 Internet, Commerce électronique 
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6  
CONJONCTURE ÉCONOMIQUE  

ET SOCIALE 
 

6.1 Perspectives de croissance économique  

 

Sage Business Index : les entreprises françaises optimistes 
 
Selon cette enquête de l’éditeur Sage, les entreprises françaises sont optimistes sur leur avenir. 
Toutefois, elles le sont moins envers l’économie française. 
 
Sage vient de dévoiler les résultats de son ba-
romètre, le Sage Business Index (SBI), qui me-
sure le niveau de confiance et l’attitude des 
entreprises vis-à-vis de l’économie. Réalisée 
auprès de 11 000 entreprises réparties dans 17 
pays, la mouture 2013 met en exergue un regain 
d’optimisme des dirigeants français. Ils obtien-
nent un indice de confiance dans leur activité à 
55,16 points, ce qui représente une augmenta-
tion de 9,61 par rapport à la même période l’an 
dernier. En revanche, ils affichent un manque 
de confiance dans l’économie nationale avec un 
indice à 35,17. Cet indicateur contraste avec la 
moyenne mondiale qui est de 48,85. Au demeu-
rant, la France présente le taux de confiance le 
plus bas avec le Portugal (37,36) et l’Afrique de 
Sud (39,92). L’Espagne, pourtant davantage 
touchée par la crise, se montre plus confiante 
(43,19). Indépendamment de la crise ambiante, 
48 % des dirigeants d’entreprises françaises 
indiquent aimer prendre des risques. Parmi eux, 
62 % affirment que cette approche est néces-
saire pour garantir le succès de leur activité, 
pour remporter de nouveaux clients et renfor-
cer la fidélité des clients existants, les princi-
paux challenges cités par entreprises 
interrogées. Interrogé sur la lourdeur des pro-
cédures, le panel a livré des enseignements 
intéressants. Ainsi, 23 % des patrons français 
considèrent que la lourdeur administrative et 
réglementaire est le principal obstacle à 
l’entreprenariat en France. Seul 19 % citent le 
niveau d’imposition comme étant un problème 
majeur. Sans surprise, 62 % des entreprises 
françaises estiment qu’une simplification admi-
nistrative serait l’une des principales mesures 
que le gouvernement devrait engager pour res-
taurer leur confiance. 
 
Autre éclairage, les entreprises françaises veu-
lent davantage de soutien de la part de l’État et 
des banques. Ainsi, 43 % estiment que le gou-

vernement devrait faire plus d’efforts pour 
soutenir les petites entreprises et ils sont seu-
lement 6 % à penser qu’il fait actuellement le 
maximum. 76 % des patrons français considèrent 
que les banques ne mettent pas suffisamment 
de liquidités à la disposition des petites entre-
prises et que le gouvernement devrait interve-
nir davantage pour les pousser à leur accorder 
plus facilement des prêts. Ce sentiment est 
partagé par l’ensemble des pays à l’exception 
des Etats-Unis. 43 % des patrons américains 
estiment que l’État devrait exercer plus de 
pression sur les banques pour qu’elles soutien-
nent les petites entreprises, contre 63 % des 
entreprises interrogées dans le monde. Com-
ment lever ce manque de soutien de la part des 
établissements bancaires, 69 % sont prêtes à 
trouver d’autres sources de financement 
(contre 57 % à l’échelle mondiale). Le finance-
ment participatif par exemple (crowdfunding, 
cf. rubrique conjoncture) est vu d’un œil positif 
par 42 % des patrons de PME dans l’Hexagone et 
63 % des chefs d’entreprise espagnols (le taux le 
plus élevé). Par ailleurs, plus de la moitié des 
patrons français de PME voit dans leur entou-
rage (famille et amis) une autre source de fi-
nancement potentielle pour les petites et les 
moyennes entreprises. Commentant ces résul-
tats, Antoine Henry, directeur général de Sage 
France, a déclaré : « les chefs d’entreprise 
français sont nettement plus optimistes que 
l’année dernière quant à leur propres perspec-
tives, et ils continuent à vouloir prendre des 
risques. C’est une bonne nouvelle dans 
l’environnement de défiance qui semble être le 
leur. Le Sage Business Index pointe la complexi-
té administrative et réglementaire et souligne 
ainsi le besoin de stabilité fiscale des entrepre-
neurs français. Ils dénoncent également 
l’insuffisance des liquidités mises à leur disposi-
tion par les banques, mais sont prêts à se tour-
ner vers des sources de financement 

6.1 Perspectives de croissance économique 

 

Immatriculations automobiles : l’année démarre bien 

 

 

Pour la 1ère fois depuis mai 2010, les immatriculations des voitures particulières 

neuves ont enregistré une évolution positive en janvier (+ 8,2). Il s’agit cependant 

d’une croissance en trompe-l’œil, liée à l’effet "retard" de la prime à la casse arri-

vée à échéance le 31 décembre 2010. 

 

Selon le Comité des Constructeurs Français d’Automobiles (CCFA), 219.190 véhi-

cules légers neufs (voitures particulières et véhicules utilitaires de moins de 5 

tonnes) ont été vendus en janvier 2011, ce qui représente une baisse de 8,3 % en 

données brutes et de 3,1 % à nombre de jours ouvrables comparable (21 jours en 

janvier 2011 et 20 jours en janvier 2010), par rapport au même mois de l’année pré-

cédente. 

 

185.603 voitures particulières neuves ont été vendues en janvier 2011, soit une 

hausse de 8,2 % en données brutes, et de 3,1 % à nombre de jours ouvrables compa-

rable, par rapport au même mois de l’année 2010. Cette progression en glissement 

annuel, la 1ère depuis mai 2010, s’inscrit dans le cadre des évolutions intervenues 

en décembre dernier. Ce mois, qui coïncidait avec la fin du dispositif à la casse, a en 

effet été marqué par une explosion des commandes qui avaient bondi de 30 % à 

370.000 unités. Comme les constructeurs ont théoriquement jusqu’à fin mars pour 

livrer les véhicules commandés, c’est donc l’effet "retard" de la prime à la casse qui 

a continué à doper les immatriculations en janvier. 

 

Comme en décembre, le marché des véhicules utilitaires légers a continué de béné-

ficier d’une croissance relativement soutenue en janvier. Les immatriculations 

neuves ont en effet progressé de 8,6 % en données brutes à 33.587 unités, par rap-

port au mois de janvier 2010. A nombre de jours ouvrables comparable, la hausse 

est de 3,4 %. 

 

Commentant les chiffres de ce 1er mois de l’année, le porte-parole du CCFA a no-

tamment déclaré qu’on allait "retrouver peu à peu les fondamentaux du marché, 

avec 2 inconnues : le niveau de l’activité économique pour la poursuite du rebond 

des ventes aux professionnels, et le moral des ménages pour prendre le relais de la 

prime à la casse". 

 

Selon les analystes du secteur, l’année 2011 devrait être marquée par une rechute 

de 10 % du marché français et une stabilisation du marché européen. M.F.I. 
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 alternatives. Là encore, c’est un signal fort : 

malgré un moral en berne, les patrons français 
ont confiance dans leurs projets. » 
 

 
 

 

 
 

6.2 Synthèse des marchés européens 

 

Collecte : les investisseurs européens réduisent leur exposition 
 
Selon une note de Morningstar, les investisseurs européens ont réduit leur exposition aux obli-
gations et ont opté pour les fonds actions dans un environnement incertain. Les premières ont 
ainsi subi une décollecte de 8,7 milliards d’euros en septembre dernier. 
 
Les données de Morningstar sont formelles : Les 
flux de fonds au cours du mois de septembre 
mettent en avant des fonds ouverts affichant 
une collecte modeste de 3,7 milliards d’euros. 
En cause, « la décision surprise de la Fed de ne 
pas réduire ses achats d’actifs et les indications 
données par la Banque centrale européenne sur 
les taux d’intérêt, les investisseurs avaient de 
quoi être confus ». Face à cette situation, les 
investisseurs se sont montrés donc pragma-
tiques. Ainsi, au cours du mois écoulé, ils ont 
réduit leur exposition aux obligations et aux 
actions émergentes. Parallèlement, ils ont ren-
forcé leur exposition aux fonds investis en ac-
tions européennes. 
 
Pus généralement, selon Morningstar, les fonds 
obligataires ont subi une décollecte de 8,7 mil-
liards d’euros en septembre. Elles ont ainsi 
dépassé la collecte de 8,3 milliards d’euros des 
fonds actions. Dans le même temps, les flux 
vers les fonds d’allocation et la gestion alterna-
tive ont ralenti. Quant au fonds monétaires, ils 
ont enregistré une décollecte de 25 milliards 
d’euros au cours du mois, ce qui représente la 
plus forte décollecte depuis juin 2009. 
 
Par ailleurs, le trimestre qui vient de s’écouler 
a vu les montants de collecte sur les fonds à 
long terme chuter de 31 milliards d’euros, 
contre 126,1 milliards d’euros au premier tri-
mestre et 61,4 milliards d’euros au deuxième 
trimestre. 
 
Dans un texte contexte, quelles ont été les 
catégories les plus populaires tout au long de 
septembre et du troisième trimestre ? Il s’agit 
de celle des grandes capitalisations boursières 
européennes mixtes, qui ont collecté respecti-
vement 2,1 et 5,1 milliards d’euros. La catégo-
rie Obligations US Diversifiées a été celle ayant 
subi les plus fortes pertes, avec une décollecte 
de 1,7 milliard d’euros. Quant aux fonds de 
grandes capitalisations en zone euro, elles ont 

collecté 1 milliard d’euros en septembre, mon-
tant le plus élevé depuis juillet 2009 alors qu’ils 
avaient été largement les oubliés de la crise 
financière. Selon Ali Masarwah de Morningstar, 
« les actions européennes font leur ‘comeback’. 
Les deux catégories les plus populaires – fonds 
mixtes de grandes capitalisations boursières et 
Europe Flex-Cap – montrent que les investis-
seurs reprennent confiance sur l’Europe, la-
quelle est sortie de récession au deuxième 
trimestre. Au regard du rebond des Bourses 
européennes déjà entamé depuis les plus bas de 
2011 et 2012, ce changement d’attitude ne 
correspond pas à la recherche de titres décotés. 
Les valorisations ne sont plus très bon marché, 
mais acheter des actions européennes montre 
qu’il n’existe plus beaucoup d’alternatives pour 
les investisseurs, dans un environnement de 
taux bas. » Enfin, les fonds Templeton Global 
Bond et Templeton Global Total Return, plus 
importants fonds en Europe notés « Silver » et « 
Bronze » respectivement par Morningstar, ont le 
plus dévissé avec, respectivement, 617 millions 
d’euros et 367 millions d’euros de décollecte. 
 

 
 

 

 
 
 

6.2 Synthèse des marchés européens 
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6.3 Actualité sociale 

 

Les entreprises de services à la personne signent un accord-cadre emploi d’avenir 
 
Michel SAPIN, ministre du Travail et Sylvia PINEL, ministre de l’Artisanat, du Commerce et du 
Tourisme signent une convention-cadre emplois d’avenir avec les entreprises de services à la 
personne. 
 
Les deux ministres viennent de signer une con-
vention-cadre sur la mise en œuvre des emplois 
d’avenir entre l’Etat et les fédérations profes-
sionnelles des entreprises de services à la per-
sonne, dans le cadre de l’extension des emplois 
d’avenir au secteur marchand. 
 
Secteur où son créés de nombreux postes, les 
services à la personne, qui emploient près de 2 
millions de salariés sur l’ensemble du territoire 
national représentent un potentiel de 650 000 
recrutements par an d’ici 2020. Ils bénéficient 
d’une dynamique démographique favorable 
(vieillissement de la population, maintien d’un 
haut niveau de natalité) et contribuent forte-
ment à l’accompagnement des transformations 
sociales (notamment hausse du taux d’activité 
des femmes). 
 
La convention signée avec l’Etat vise le recru-
tement de 1 000 jeunes en emplois d’avenir 

d’ici la fin de l’année 2014. Elle s’inscrit dans la 
bataille pour l’emploi menée par le gouverne-
ment, et plus particulièrement dans les objec-
tifs de développement du secteur des services à 
la personne, dont les trois chantiers ont été 
présentés le 11 septembre dernier en Conseil 
des ministres. Cette signature a été l’occasion 
pour les deux ministres de parrainer le recru-
tement de deux jeunes en emplois d’avenir. 
Une opportunité pour eux d’entrer dans un par-
cours qualifiant avec un tuteur et de suivre une 
formation diplômante, pour l’un comme auxi-
liaire de vie aux familles auprès de publics dé-
pendants, et pour l’autre, comme auxiliaire de 
puériculture. 
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6.4 Santé 

 

Résultats de la 3eme étude Santé & Prévoyance de Towers Watson 
 
Le cabinet vient de dévoiler les résultats de sa troisième édition de son étude Santé & Pré-
voyance. Où l’on découvre, comme enseignement majeur, « un rapprochement croissant des 
garanties prévoyance et santé entre cadres et non cadres ». 
 
Le cabinet Towers Watson 
publie la troisième édition 
de son étude Santé & Pré-
voyance, réalisée tous les 
trois ans, depuis 2007. 
Cette année, le panel s’est 
enrichi davantage*, confir-
mant l’intérêt porté par les 
consommateurs sur ces 
garanties et la nécessité 
d’en savoir davantage. « 
Participer à cette étude a 
permis aux entreprises de 
positionner leurs coûts et 
leurs garanties en matière 
de santé et de prévoyance par rapport aux pra-
tiques du marché, ainsi que de comparer les 
frais de gestion applicables pour mieux en com-
prendre la ventilation », explique Joël Royers, 
consultant sénior chez Towers Watson. Un des 
enseignements forts de ce baromètre porte sur 
les garanties frais de santé : une harmonisation 
croissante entre cadres et non cadres apparaît. 
Ainsi, 80 % des contrats couvrent le collège « 
ensemble du personnel » contre 64 % en 2006 et 
73 % en 2009. « Parallèlement l’offre de garan-
ties se modernise, avec une présence plus mar-
quée de garanties telles que la chirurgie 
réfractive ou corrective de l’œil, les autres 
médecines comme l’ostéopathie, ou la chiro-
practie et le développement des soins préven-
tifs comme par exemple, le sevrage tabagique 
», explique Joël Royers. D’autre part, 43 % des 
contrats retenus dans cette enquête incluent un 
réseau de soins afin de contenir les frais de 
santé. Dans la moitié des régimes, les soins 
hospitaliers sont encore remboursés à 100 % des 
frais réels. Pour les autres, les honoraires hospi-
taliers sont remboursés à 350 % de la base de 
remboursement et le règlement moyen d’une 
chambre particulière est de 3 % du PMSS en 
complément de la Sécurité Sociale, ce qui re-
présente environ 90 euros par jour. Par ailleurs, 
l’étude de Towers Watson note une flambée 
tarifaire sur le terrain du tiers payant com-
plexe. Ainsi, la prise en charge pour les pro-
thèses dentaires affiche un taux moyen de 
remboursement de 380 % de la base de rem-
boursement. En optique, un verre dit « simple » 
est remboursé en moyenne à 5 % du PMSS soit 
150 euros et un verre progressif à 7,5 % soit 

230€. Quid de la question 
des coûts ? L’enquête 
montre que les actions de 
limitation du niveau de 
garanties déjà constatées 
depuis quelques années 
se poursuivent et témoi-
gnent de la volonté des 
entreprises d’encadrer 
plus efficacement les 
risques pour limiter les 
coûts engendrés. On le 
constate tout particuliè-
rement avec la suppres-
sion des garanties 

remboursées à 100 % des frais réels, 
l’introduction de plafonds globaux pour certains 
postes (ex : optique, dentaire, et hospitalisa-
tion) ou encore la limitation des rembourse-
ments en montant ou en nombre d’actes par an. 
« De plus en plus d’entreprises ont recours à 
des réseaux de soins afin de contenir le niveau 
des remboursements tout en limitant le reste à 
charge des salariés », souligne Joël Royers. Pour 
autant, selon cette enquête, les réseaux de 
soins sont souvent sous-utilisés pour des ques-
tions pratiques (distance avec les membres du 
réseau dans certaines régions) ou car les profes-
sionnels de santé qui, se sachant moins rémuné-
rés avec ces clients, ont parfois tendance à 
négliger la qualité des soins. Par ailleurs, 
l’actualité de la généralisation de la complé-
mentaire santé est prise en compte dans cette 
enquête. Les entreprises restent préoccupées 
par ce changement. Résultat : elles 
s’interrogent sur les évolutions attendues sur la 
question fiscale. Mais, surtout, « sur le risque 
de voir se développer un « panier minimum » 
conduisant vers des régimes à deux étages : le 
premier basé sur le panier minimum et le deu-
xième dit « enveloppant » et reprenant les ni-
veaux de garantie connus à ce jour, et qui 
demeurent assez élevés », explique Joël Royers. 
Reste une grande incertitude chez les entre-
prises sur les frais de gestion, souvent liés à un 
manque de remise en cause des contrats histo-
riques. Ainsi, pour des effectifs de taille sem-
blable et des régimes de nature équivalente, les 
frais de gestion peuvent varier de 50 % d’une 
entreprise à une autre ; et ce même pour des 
groupes de taille identique. Les taux moyens en  

6.4 Santé 
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prévoyance sont proches de 10 % (frais de por-
tage du risque, de gestion et de conseil) et 
proches de 12 % en santé. Selon Joël Royers, « 
les entreprises sont aussi très soucieuses de 
l’effet tarifaire de la mise en place de la mu-
tualisation pour les salariés quittant l’entreprise 
et ouvrant droit à la continuation de la couver-
ture pendant douze mois. « Toutes ces interro-
gations témoignent du manque de 
communication et de culture qui demeure au 
sein l’entreprise, empêchant une maitrise tota-
lement efficace des dépenses, surtout que pour 
beaucoup de régimes, on déplore toujours une 
absence d’information financière relative aux 
contrats prévoyance ». 
 
Sur le terrain de la prévoyance, cette étude 
souligne, en termes de garanties, qu’un com-
plément du « capital décès » est prévu dans 
plus de six régimes sur dix. Cette garantie addi-
tionnelle prévue au contrat prend la forme soit 
d’une « rente d’éducation » (23 %), soit d’une « 
rente du conjoint » (10 %) soit les deux conjoin-
tement (30 %). Autre enseignements : pour des 
régimes dits « Ensemble du Personnel », le capi-
tal décès moyen pour un salarié avec deux en 

 
fants est de 450 % du SAB (Salaire Annuel Brut). 
Cette moyenne régresse à 350 % pour des ré-
gimes « non-cadres ». Pour un meilleur contrôle 
des risques prévoyance et notamment ceux liés 
à l’arrêt de travail, de plus en plus 
d’entreprises mettent en place différentes ac-
tions, comme des mesures de prévention des 
risques liés à l’activité professionnelle, des 
dispositifs d’aide au retour au travail après une 
longue période d’arrêt, des mesures d’aide aux 
salariés en détresse psychologique afin de limi-
ter l’absentéisme ou encore la généralisation 
des diagnostics sur les risques psychosociaux. 
 
• Panel : Cette étude, troisième du genre, est 
réalisée tous les trois ans, depuis 2007. 
L’édition 20013 a réuni 108 entreprises partici-
pantes et représentant un million de salariés et 
presque trois millions de personnes protégées. 
Une participation, en hausse par rapport aux 
deux premières éditions. 
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6.5 Épargne / Retraite / Prévoyance  

 

EPARGNE : Cazeneuve joue la concertation 
 
Pour désamorcer la crise qui couve dans la foulée de la polémique sur la taxation rétroactive à 
15,5 % de certains produits d’épargne, le Ministre du Budget, Bernard Cazeneuve, a reçu les 
responsables des principales associations d’épargnants le 30 octobre. 
 
Comment faire face à une grogne naissante qui 
pourrait rapidement cristalliser le mécontente-
ment de bon nombre de citoyens épargnants ? 
Le ministre a décidé de jouer l’apaisement en 
lançant le dialogue. Le 30 octobre, il a ouvert 
ses portes aux représentants des associations 
d’épargnants. Au menu de cet échange, 
l’aménagement de la mesure du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2014 sur 
les prélèvements sociaux et le futur contrat 
d’assurance-vie «euro-croissance». 
 
Face à ses interlocuteurs, Bernard Cazeneuve se 
serait engagé à travailler en concertation avec 
les associations des épargnants et à préparer 
avec eux certaines mesures parmi lesquelles 
celles sur l’assurance-vie qui devraient être 
intégrées au projet de loi de finances rectifica-
tive pour 2013 de la fin d’année. 

 
Selon Philippe Crevel, Secrétaire général du 
Cercle des Epargnants convié à cet échange, « 
le Ministre a reconnu qu’il aurait fallu engager 
cette concertation en amont, ce qui aurait pu 
éviter des incompréhensions de part et d’autre. 
Le Cercle des Epargnants se réjouit de cette 
concertation qui devrait permettre de mieux 
prendre en compte les intérêts des épargnants 
et est, bien évidemment, disposé à travailler 
avec les services du Ministère de l’Économie et 
des Finances pour améliorer le régime fiscal de 
l’épargne ». 
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La FFSA porte les critiques de la flambée fiscale sur l’assurance vie 
 
Les tenants de l’épargne longue critiquent la flambée fiscale sur l’assurance vie. 
 
Il fallait s’y attendre, face à l’annonce du relè-
vement du taux des prélèvements sociaux sur le 
désormais ancien produits d’épargne préféré 
des Français, un front uni s’est constitué du 
côté des défenseurs de l’assurance vie. Cercle 
des Epargnants et autre FFSA ont réagi. Le gou-
vernement Ayrault poursuit sa stratégie de 
hausse des prélèvements obligatoires, même si 
la pause fiscale est envisagée dans les discours. 
La hausse fiscale appliquée sur les produits 
d’assurance vie vient exaspérer une nouvelle 
fois les acteurs du marché. Par la voix de son 
président, Bernard Spitz, la FFSA a dénoncé un 
seuil limite d’acceptabilité pour les détenteurs 
de ces contrats. Pour ce dernier, le plancher est 
atteint après la décision du gouvernement 
d’alourdir certaines taxes en la matière. Pour 
mémoire, les députés ont voté la semaine der-
nière une uniformisation par le haut du taux de 
prélèvements sociaux, à 15,5 % particulière-
ment sur certains contrats d’assurance-vie, 
plans d’épargne logement (PEL) et plans 
d’épargne en action (PEA). Selon la déclaration 
du président de la FFSA auprès de l’AFP, « cet 
alourdissement des prélèvements sociaux sur la 
seule assurance-vie nous conduit à un seuil li-
mite d’acceptabilité fiscale, du point de vue 
des épargnants. Il faut éviter tout durcissement 
qui viendrait franchir cette limite aux yeux des 
dizaines de millions d’assurés vie français ». Du 
côté du Cercle des Epargnants, Philippe Crevel 
a également réagi. Après avoir salué le rétropé-
dalage du gouvernement, le Secrétaire général 
de cette structure a conseillé à l’équipe Ayrault 
de lever tout doute fiscal sur l’assurance vie. « 
Quand Pierre Moscovici, ministre des Finances, 
annonce dans les Echos du lundi 28 octobre, 
qu’il présenterait dans le projet de loi de fi-
nances rectificative, un nouveau contrat 
d’assurance-vie intégrant le fonds euro-
croissance prévu par le rapport de Karine Ber-
ger et Dominique Lefèbvre, une telle proposi-
tion est amenée sous la forme d’une 

compensation à la taxation rétroactive des con-
trats multi-supports. Dans les faits, il n’y a pas 
de lien entre les deux. En effet, le projet de 
contrat euro-croissance est en préparation de-
puis des mois. Son intégration au projet de loi 
de finances rectificative avait fait l’objet de 
plusieurs annonces ». 
 
Pour Philippe Crevel, Avec ce nouveau contrat, 
« le Gouvernement entend mieux orienter 
l’épargne des Français vers les entreprises. Le 
nouveau fonds euro-croissance serait assorti 
d’une garantie en capital mais qui ne serait 
effective qu’à partir d’une certaine durée. A en 
croire les propos du Ministre de l’Economie, 
cette durée serait de 8 ans. Par ailleurs, pour 
inciter les épargnants à passer des vieux con-
trats aux nouveaux contrats, le Gouvernement 
leur permettrait de conserver l’antériorité fis-
cale. Ainsi, les avantages fiscaux déjà obtenus 
sur les anciens contrats (fonction de la date 
d’ouverture) seraient transférés sur les nou-
veaux ». A contrario, le Secrétaire général a 
trouvé le Ministre « beaucoup plus vague sur 
l’alourdissement des anciens contrats de plus 
de 500 000 euros. Initialement, ces contrats 
devaient faire l’objet d’une aggravation du 
prélèvement fiscal afin d’inciter leurs déten-
teurs à les transférer sur les nouveaux contrats 
euro-croissance. A défaut de fichier permettant 
de suivre ces contrats et d’éviter que les éparg-
nants les scindent en deux contrats de taille 
inférieure, ce dispositif est difficile à mettre en 
place. En outre, il y a un véritable risque d’exil 
fiscal des gros contrats ». Selon Philippe Crevel, 
de nombreuses zones d’ombre demeurent. Un 
sentiment partagé par tous les partisans de 
l’épargne longue. 
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CONJONCTURE 
  

Régimes de retraite dans le monde : La France gagne une place 
 
Selon le Melbourne Mercer Global Pension Index, classement mondial des régimes de retraite à 
l’échelle mondiale réalisé par Mercer, la France gagne une place et se hisse désormais au trei-
zième rang. 
 
Le courtier spécialiste de la protection sociale 
et les avantages sociaux, a analysé les régimes 
de retraite de 20 pays, sur la base de plus de 40 
indicateurs évaluant la suffisance, la viabilité et 
l’intégrité des systèmes mis en place. Comparé 
à l’an dernier, cet indice a évolué de façon 
significative – de plus de deux points – dans sept 
pays (cinq à la hausse et deux à la baisse. Des 
changements qui, dans la majeure partie des 
cas, reflètent les mesures prises pour améliorer 
le système, comme c’est le cas, en Australie. 
Du côté de la France, où l’on s’apprête à enté-
riner une nouvelle réforme, le pays voit sa note 
reculer légèrement, tout en progressant d’une 
place au classement. Selon cet indice, le Dane-
mark, les Pays-Bas et l’Australie occupent le 
podium en matière de retraite. Malgré une éro-
sion de sa note globale de 82.9 à 80.2, le Da-
nemark conserve sa note « A » obtenue en 
2012. Il doit son rang à trois caractéristiques 
principales : un système de retraite bien finan-
cé avec un niveau élevé d’actifs et de contribu-
tions, des prestations adéquates et un système 
de retraite privé avec une réglementation déve-
loppée. Quid du régime français ? Dans le Global 
Pension Index de Melbourne Mercer, la note de 
l’Hexagone a légèrement dévissé au cours de 
l’année 2013 (de 54.7 en 2012 à 53.5 en 2013). 
Pourtant, le pays est passé de la quatorzième 

place l’année précédente à la treizième du 
classement mondial. Toutefois, elle conserve sa 
note « C ». Celle-ci indique que son système a 
de bonnes caractéristiques mais comporte éga-
lement des risques. Il faut des mesures de re-
fonte ; faute de quoi sa pérennité serait mise 
en cause. Ce qui est d’ailleurs reconnu en 
France où le thème fait débat. Selon Charles-
Antoine Roger, Leader Retraite au sein de Mer-
cer France, « la pérennité du système de re-
traite généreux qu’est le système français est 
menacée par les tendances démographiques, et 
cette menace est aggravée par le faible niveau 
de financement du système. Les récentes ré-
formes, y compris celle annoncée cet été par le 
gouvernement, n’ont pas proposé de solutions 
réellement durables. Un consensus politique est 
aujourd’hui nécessaire pour augmenter la dura-
bilité du système, par des financements et des 
mesures adaptés aux enjeux démographiques 
(telles que le recul de l’âge du départ en re-
traite, et l’augmentation du taux d’activité des 
seniors) ». 
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NOMINATIONS 
 

7  
NOMINATIONS 

 

7.1 Nominations  

 

VITIS LIFE : Luis de la Infiesta et Francisco Borja Murube nommés 
 
A la faveur de l’ouverture de sa filiale ibérique, l’assureur vie vient de procéder à deux nomi-
nations importantes. 
 
Luis de la Infiesta rejoint VITIS LIFE en tant que 
Country Manager Spain. Il dispose de plus de 16 
années d’expérience dans les domaines du pri-
vate banking, de l’assurance et des placements. 
Il a occupé divers postes dans des organisations 
telles que le Banco Espirito Santo, Riva y 
García, Ibersecurities (Banco Sabadell) et BPI, 
la filiale de courtage de la banque. Il est diplô-
mé en administration des entreprises de 
l’Institut européen des affaires de Madrid (Es-
pagne) et de l’Université du Pays de Galles au 
Royaume-Uni. Il possède également un Master 
en Finance de l’Université Pontificia de Comillas 
(ICADE). De son côté, Francisco Borja Murube 
est nommé International Sales Manager au sein 
de la nouvelle équipe. Son périmètre comprend 
les marchés espagnol et latino-américain. Il 
possède plus de 25 années d’expérience inter-

nationale dans le domaine de la banque 
d’affaires, de la trésorerie, des marchés finan-
ciers, du développement commercial et de la 
planification des affaires au sein d’institutions 
financières telles que Caja Madrid, SBC Warburg 
et National Westminster Group Plc. Monsieur 
Murube, diplômé en administration des affaires 
de l’ICADE, est également titulaire d’un MBA de 
la Business School et a enseigné au sein du mas-
ter sur les marchés financiers CEU de Madrid. Il 
est également consultant indépendant pour 
Coleman Research Group et Gerson Lehman 
Groupe. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
  

7.1 Nominations 

 

Immatriculations automobiles : l’année démarre bien 

 

 

Pour la 1ère fois depuis mai 2010, les immatriculations des voitures particulières 

neuves ont enregistré une évolution positive en janvier (+ 8,2). Il s’agit cependant 

d’une croissance en trompe-l’œil, liée à l’effet "retard" de la prime à la casse arri-

vée à échéance le 31 décembre 2010. 

 

Selon le Comité des Constructeurs Français d’Automobiles (CCFA), 219.190 véhi-

cules légers neufs (voitures particulières et véhicules utilitaires de moins de 5 

tonnes) ont été vendus en janvier 2011, ce qui représente une baisse de 8,3 % en 

données brutes et de 3,1 % à nombre de jours ouvrables comparable (21 jours en 

janvier 2011 et 20 jours en janvier 2010), par rapport au même mois de l’année pré-

cédente. 

 

185.603 voitures particulières neuves ont été vendues en janvier 2011, soit une 

hausse de 8,2 % en données brutes, et de 3,1 % à nombre de jours ouvrables compa-

rable, par rapport au même mois de l’année 2010. Cette progression en glissement 

annuel, la 1ère depuis mai 2010, s’inscrit dans le cadre des évolutions intervenues 

en décembre dernier. Ce mois, qui coïncidait avec la fin du dispositif à la casse, a en 

effet été marqué par une explosion des commandes qui avaient bondi de 30 % à 

370.000 unités. Comme les constructeurs ont théoriquement jusqu’à fin mars pour 

livrer les véhicules commandés, c’est donc l’effet "retard" de la prime à la casse qui 

a continué à doper les immatriculations en janvier. 

 

Comme en décembre, le marché des véhicules utilitaires légers a continué de béné-

ficier d’une croissance relativement soutenue en janvier. Les immatriculations 

neuves ont en effet progressé de 8,6 % en données brutes à 33.587 unités, par rap-

port au mois de janvier 2010. A nombre de jours ouvrables comparable, la hausse 

est de 3,4 %. 

 

Commentant les chiffres de ce 1er mois de l’année, le porte-parole du CCFA a no-

tamment déclaré qu’on allait "retrouver peu à peu les fondamentaux du marché, 

avec 2 inconnues : le niveau de l’activité économique pour la poursuite du rebond 

des ventes aux professionnels, et le moral des ménages pour prendre le relais de la 

prime à la casse". 

 

Selon les analystes du secteur, l’année 2011 devrait être marquée par une rechute 

de 10 % du marché français et une stabilisation du marché européen. M.F.I. 
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CAPA Conseil est une marque d’INSERVIO 
 

 

 

Dernières publications 

Panorama 2012 « Santé-Prévoyance » : L’actualité du mar-

ché des assurances santé et prévoyance au cours du 1er se-
mestre 2012 

Point de Vue 2012 « Agents Généraux - Compagnies » : Un 

modèle économique à revoir 

Point de Vue 2012 « Prévention et assurance » : Un binôme 

évolutif 

Point de Vue 2012 «  Développement Durable» : L’épargne 

solidaire pose ses jalons 

Panorama 2012« Les aidants familiaux » : Un nouveau mar-

ché de niche pour les acteurs de l’assurance ? 
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Depuis plus de 50 ans, CAPA Conseil, aide 
les acteurs du secteur financier à appré-
hender, anticiper les évolutions de mar-

chés et les nouveaux enjeux.  
 

Une expertise reconnue  
 
CAPA Conseil est un partenaire reconnu 
pour : son analyse indépendante et objec-
tive de l'actualité, pour la mise en perspec-
tives des données pertinentes, le repérage 
des innovations et des évolutions clés de 
l'assurance et de l'épargne. 
 

Des publications opérationnelles 

CAPA Conseil, c'est une production de pu-
blications thématiques pour vous aider 
dans vos prises de décisions stratégiques, 
accroître votre performance et contribuer 
au développement de votre innovation. 

Six  domaines d’intervent ion : Stra-
tégie, Marketing, Distribution, Système 
d’information, Conjoncture économique et 
sociale 

Nos clients 

De nombreuses sociétés nous font con-
fiance : sociétés d’assurances, Mu-
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